


Dans le contexte du changement climatique et suite à la pandémie 
mondiale que nous venons de connaître, il est important pour une 
commune de savoir organiser la réponse communale lorsqu’un 
évènement majeur arrive.

C’est dans cette optique et du fait de la réglementation nationale, 
que la commune d’Antagnac s’est dotée d’un Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS) en 2015, entièrement revu et mis à jour en 
2022, et qui permet de prendre des mesures d’anticipation et de 
prévention qui sont essentielles à la protection des personnes et des 
biens. Mais nous devons aussi apprendre à vivre aujourd’hui avec 
le risque, et à composer, plus que jamais, avec la nature.

La Municipalité d’Antagnac a aussi souhaité renforcer sa mission 
d’Information Préventive auprès de la population  et c’est dans cette optique que s’inscrit 
cette version du Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (D.I.C.R.I.M). 

L’objectif de ce document est de présenter aux Antagnacais et aux personnes séjournant 
sur le territoire de la commune : les risques qui peuvent potentiellement toucher la 
commune, les principales recommandations, les mesures de prévention et les moyens 
d’alerte, l’organisation des secours mis en oeuvre dans l’hypothèse d’une situation de crise. 
Facile d’accès, concis et pratique, ce document à vocation préventive, est à conserver 
précieusement. Il vous permettra d’adopter les bons réflexes en cas de crise et d’appliquer 
les consignes de sécurité. Consultez-le régulièrement et sensibilisez vos enfants à ce 
document. 

La sécurité est en effet l’affaire de tous : vous pouvez avoir un rôle à jouer auprès de votre 
entourage. 

Ensemble, soyons solidaires dans l’action, la sauvegarde et la sécurité de tous.

Le Maire

Jérémie BEZOS

ÉDITO
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Préambule
Présentation générale

La commune d’Antagnac se trouve dans le département de Lot-et-Garonne. Elle fait partie 
de l’arrondissement de Marmande et membre de la communauté des communes des 
Coteaux et Landes de Gascogne. Composée de 250 habitants, elle s’étend sur 9,31 km².

La commune est située dans le périmètre d’un Plan de Prévention des Risques Naturels 
(PPRN). Approuvé en 2015, ce plan rend obligatoire la production d’un Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS) afin d’informer les habitants des risques présents sur le territoire 
communal.

Qu’est-ce qu’un risque 
majeur ?

Un risque majeur existe quand 
un aléa, événement dangereux, 
imprévu et brutal peut se 
produire dans une zone où les 
enjeux humains, économiques 
et environnementaux sont forts.
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Le DICRIM est un document à l’échelle communale introduit par le décret du 11 octobre 
1990. Il est réalisé sur la base des informations transmises par la préfecture à travers le 
document départemental des risques majeurs, les plans particuliers d’intervention, les plans 
de secours spécialisés et les plans de préventions des risques naturels et technologiques.

Le DICRIM contient 4 grands types d’information : 

- La connaissance des risques présents sur la commune
- La cartographie des aléas
- Les mesures de prévention et de protection prises par la commune
- Les mesures de sauvegarde individuelles à respecter en cas de danger ou d’alerte. 

Ce DICRIM informe les citoyens des risques naturels et technologiques qui concernent le 
territoire antagnacais, des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mises 
en œuvre ainsi que des moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque. Il vise aussi à 
indiquer les consignes de sécurité individuelles à respecter.

Cette plaquette élaborée en avril 2022 est directement consultable sur le site internet 
antagnac.fr dans la rubrique A vos côtés.

Pourquoi un DICRIM ?
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Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS)

L’objectif du PCS est de « s’organiser pour être prêt » : se préparer, se former, identifier 
et organiser par anticipation les principales missions pour faire face aux événements 
importants ou majeurs qui pourraient survenir sur le territoire. Le Maire, les élus et les agents 
municipaux sont les acteurs du PCS avec les services de secours.

En mettant en place une organisation communale, le but pour le Maire est de supprimer 
les incertitudes, les actions improvisées, en ayant un cadre de référence polyvalent pour 
gérer les problèmes qui ne sont pas habituels. Cette organisation doit coordonner les 
moyens humains et matériels ainsi que les différentes cellules définies dans le Poste de 
Commandement Communal pour une gestion optimale de toutes les situations dangereuses 
pour la ville et ses habitants.

Le PCS a pour but d’accompagner la commune d’Antagnac dans la gestion d’une crise. 
La situation de crise durant les 3 phases de celle-ci :

- Avant la crise il doit mettre en place des actions de prévention et de protection pour 
réduire l’impact potentiel d’un accident sur les administrés.

- Pendant la crise, la mairie doit être en mesure de donner une réponse opérationnelle 
pour gérer cette dernière et ainsi assurer la sauvegarde des personnes et des biens.

- Après la crise, des actions de retour à la normale sont à mettre en place pour permettre 
aux sinistrés de retrouver une situation identique à celle qu’ils possédaient avant la crise. 
De plus, il est nécessaire d’organiser un retour d’expérience pour améliorer la réponse 
des différents acteurs à une future situation de crise.
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La prévention
Les mesures de prévention

Les mesures de prévention sont 
mises en œuvre dans de nombreux 
domaines de l’action communale : 
entretien des réseaux, en partenariat 
avec les gestionnaires, ou encore 
l’entretien des chemins communaux 

Enfin, il appartient à chacun de 
connaitre les risques naturels auxquels 
il est exposé et de veiller à s’en prémunir 
dans la mesure de ses moyens : le 
DICRIM constitue la référence en 
matière de connaissance des risques 
naturels du territoire.

> Pourquoi débroussailler ?

Débroussailler un terrain, aux abords de l’habitation et/ou construction est la meilleure 
protection car :

- Cela diminue la puissance du feu, donc des émissions de chaleur et de gaz
- Cela évite que les flammes n’atteignent les parties inflammables de l’habitation
- Sur une habitation débroussaillée, le feu peut également épargner certains arbres de 
votre propriété

> Le débroussaillement vous protège et protège la forêt

Les services d’incendie et de secours interviennent avec plus d’efficacité et à moindre 
risque dans une propriété débroussaillée. Lorsque le feu arrive sur une zone débroussaillée, il 
diminue en intensité. Faute de combustible, son évolution est forcément réduite. Vous êtes 
ainsi davantage en sécurité confiné dans votre maison.

> Le débroussaillement, une obligation

Le débroussaillement est obligatoire pour chaque propriétaire notamment dans les zones à 
risques autour des constructions situées à moins de 200 m des massifs forestiers.

Le débroussaillement doit être réalisé à tout moment de l’année, hors période à risques 
(du 1er juillet - 30 septembre). Le non-respect de cette obligation, vous expose à une forte 
amende et à des poursuites judiciaires.

Le débroussaillement

4



Les feux de jardins qui ne sont pas liés à ces Obligations Légales de Débroussaillement (ex : 
incinération des déchets verts issus de la taille de haies…) sont interdits toute l’année.

Rappel : 

Les déchets verts issus de la taille des arbustes ne doivent pas être mis dans les bacs collectifs 
de la commune. Ils doivent être apportés en déchetterie (Casteljaloux ou Houeillès) ou 
broyés sur place pour servir par exemple de paillage à son jardin.

Alerte communale

Pour alerter la population, la mairie d’Antagnac 
peut avoir recours à plusieurs dispositifs pouvant être 
déclenchés simultanément pour la gestion d’une 
crise :

• Porte à porte effectué par les élus ou les agents 

• Faire sonner les cloches de l’église 

• Outils de communication : site web de la mairie 
et page Facebook. Pensez donc à vous y 
abonner dès maintenant !
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Détecteurs de fumée dans les habitations

Le kit d’urgence

Il est important d’avoir chez soi un kit d’urgence à utiliser si 
les réseaux d’eau courante, d’électricité, de téléphone sont 
coupés. 

Préparez les équipements de première nécessité dans un sac 
d’urgence et rangez-le dans un endroit facilement accessible 
et connu de tous les membres de votre foyer.
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PENSEZ EGALEMENT A :

- Des vêtements et chaussures de rechange
- Du papier hygiénique et une trousse de toilette
- Un sac de couchage
- Des jeux divers : cartes, dés, dominos, etc. Si la situation devait durer, cela permettrait 

de passer le temps
- Un sac plastique pour protéger les objets de valeur et les papiers importants
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Soyez très vigilant

> des phénomènes 
dangereux sont prévus ; 
tenez-vous au courant de 
l’évolution de la situation et 

suivez les conseils de sécurité émis par 
les pouvoirs publics.

Une vigilance absolue s’impose

> des phénomènes dangereux 
d’intensité exceptionnelle sont 
prévus ; tenez-vous régulièrement 
au courant de l’évolution de la 

situation et respectez impérativement les 
consignes de sécurité émises par les pouvoirs 
publics.

Soyez attentifs

> si vous pratiquez des 
activités sensibles au risque 
météorologique ou à proximité 
d’un cours d’eau ; des 

phénomènes habituels dans la région 
mais occasionnellement et localement 
dangereux (ex. orage d’été, montée des 
eaux) sont en effet prévus ; tenez-vous au 
courant de l’évolution.

Pas de vigilance particulière

Pré-alerte - vigilance
La vigilance météo

Météo France diffuse tous les jours une carte de vigilance à 6 heures et à 16 heures informant 
les autorités et le public des dangers météorologiques pouvant toucher le département 
dans les 24 heures.

Quatre couleurs (vert, jaune, orange et rouge) précisent le niveau de vigilance.
Pour plus d’informations : www.meteo.fr

SUIVEZ L’ÉVOLUTION MÉTÉO

- Suivant l’ampleur du phénomène et l’évolution de la situation sur le terrain, suivez 
l’actualité : Sur le site www.meteo.fr ou sur le serveur téléphonique de Météo France 
au 32 50 

- Ecoutez la radio pour connaître les consignes à suivre. Utilisez une radio à piles, à 
batterie, solaire ou à alternateur (manivelle pour charger la batterie) qui fonctionnera 
même si les réseaux locaux d’électricité sont défaillants.
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La vigilance canicule
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L’alerte
Qui fait quoi pendant la crise ?

Pompiers - Gendarmerie

Les services de secours et de sécurité interviennent sur les lieux touchés. 
Le poste de commandement opérationnel des services d’incendie 
et de secours, dirigé par le Commandant des Opérations de Secours 
(COS), assure la coordination des opérations en relation directe avec 
le Maire, le Préfet et les autres services de secours et de sécurité.

La préfecture

Si la zone de sinistre dépasse celle de la commune, le Préfet devient 
Directeur des Opérations de Sauvegarde. Le Préfet peut déclencher le 
plan de l’Organisation de la Réponse de Sécurité Civile (Plan ORSEC) 
et ses dispositions spécifiques ou un autre plan d’urgence. Il est en 
contact avec les cellules de crise départementales et nationales.

L’école

Sauf informations données par les autorités, n’allez pas chercher vos 
enfants à l’école. Ils y sont mis en sécurité par le personnel scolaire 
formé à la gestion de crise.

La mairie

Le Maire ou son représentant, déclenche si besoin, le Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS) soit sur injonction de la Préfecture soit, de sa 
propre initiative. Il mobilise alors tout ou partie de son équipe municipale 
(élus, agents administratifs et techniques) et installe le Poste de 
Commandement Communal (PCC).

La population

Vous devez avoir pris connaissance des risques auxquels vous pouvez 
être exposés, les moyens de les prévenir et les consignes de sécurité à 
respecter lors de leur survenance. Préparez-vous autant que possible 
aux situations de crise en réalisant votre Plan Familial de Mise en Sûreté 
(téléchargeable sur notre site).

10



Que faire pendant l’alerte ?

SURTOUT, restez à l’écoute des consignes de sécurité diffusées par la mairie, la 
gendarmerie et les services de secours

PROTECTION DE LA POPULATION : LES RESPONSABILITÉS

Sauvegarder
La commune : Informer, alerter, mettre à l’abri, interdire, soutenir, assister, ravitailler ...

Secourir
Les services d’urgence (gendarmerie, SAMU, pompiers)
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Les risques majeurs à Antagnac
Quels types ?

La commune d’Antagnac est composée de 250 habitants et s’étend sur 9,31 km². Elle est 
principalement exposée à 5 types de risques :

LES FEUX DE FORÊTS LE RETRAIT-GONFLEMENT
DES ARGILES

ÉVÈNEMENTS
MÉTÉOROLOGIQUES

EXCEPTIONNELS

LES RISQUES
TECHNOLOGIQUES

DE TYPE TMD

ÉVÈNEMENTS
EXCEPTIONNELS
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Agir avant l’évènement

- Entretenir les chemins d’accès pour permettre la circulation 
des véhicules de pompiers
- Débroussailler et entretenir les espaces verts autour des 
maisons.
- Vérifier le fonctionnement manuel et la qualité de fermeture 
des portes, fenêtres et volets
- S’assurer qu’il n’y a pas des bouteilles de gaz ou des bidons 
de liquides inflammables oubliés qui pourraient être exposés 
au feu
- Préparer l’équipement nécessaire (cf. kit d’urgence)

LES FEUX DE FORÊTS

Agir pendant l’évènement

- Si vous êtes témoin d’un départ de feu, informer les pompiers (téléphoner au 112 ou 18) 
avec calme et précision
- Ne vous approchez pas du feu
- Rechercher un abri en fuyant dos au feu
- Respirer, si possible, à travers un linge humide
- Ne pas sortir de voiture si vous êtes surpris par un front de flamme
- N’évacuer que sur ordre des autorités
- Fermer les bouteilles de gaz (éloigner celles qui sont à l’extérieur)
- Fermer et arroser volets, portes, fenêtres
- Occulter les aérations avec des linges humides
- S’habiller avec des vêtements de coton épais couvrant toutes les parties du corps, ne 
surtout pas utiliser de tissus synthétiques
- Eviter de téléphoner pour laisser les secours disposer au mieux des réseaux

Agir après l’évènement

- Sortir protégé (chaussures et gants en cuir, vêtements coton, chapeau)
- Eteindre les foyers résiduels en les arrosant abondamment
- Inspecter votre habitation, en recherchant et surveillant les braises qui auraient pu 
s’introduire sous les tuiles ou par des orifices d’aérations
- Prendre des nouvelles de ses voisins, et le cas échéant, leur apporter votre aide
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LE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES

Agir avant l’évènement

Mesures de prévention avant de construire :

- Faites procéder, par un bureau d’études spécialisé à une reconnaissance du sol, y 
compris dans les zones identifiées comme non argileuses
- Respecter les règles de l’art adaptées à la nature du sol
- Adapter les fondations
- Rigidifier la structure du bâtiment
- Désolidariser les différents éléments de structure

Règles à respecter pour les constructions neuves et existantes :

- Réaliser une ceinture étanche autour du bâtiment
- Éloigner la végétation du bâti
- Créer un écran anti-racines
- Étanchéifier les canalisations enterrées
- Limiter les conséquences des sources de chaleur en sous-sol
- Réaliser un dispositif de drainage

Agir pendant l’évènement

- Fissures en façade, souvent obliques et passant par les points faibles
- Distorsion des ouvertures (portes et fenêtres)
- Dislocation des dallages et des cloisons
- Rupture des canalisations enterrées
- Tassements de terrain
- Ces dégâts peuvent rendre la construction dangereuse et conduire à son évacuation.

Agir après l’évènement

- Contacter votre assurance
- Mettre en sécurité les biens pouvant être déplacés
- Installer des mesures de protections provisoires
- Couper  vos  réseaux,  électricité,  gaz,  eau  et  téléphone (sauf détresse vitale)
- Signaler le sinistre à la mairie
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ÉVÈNEMENTS MÉTÉOROLOGIQUES

Agir avant l’évènement

- Prévoyer des moyens d’éclairage de 
secours (lampes de poches à piles ou 
à dynamo)
- Consolider la fixation des antennes de 
télévision et de satellites
- Élaguer ou coupez les arbres très 
proches de votre habitation
- Contrôler le bon fonctionnement et 
la fermeture de toutes les portes et 
fenêtres

Agir pendant l’évènement

- Ne pas se déplacer
- Rester à l’abri
- Ne pas intervenir sur les toitures
- Ne pas toucher les fils électriques 
tombés au sol

Agir après l’évènement

- Réparer ce qui peut l’être 
sommairement
- Couper branches et arbres menaçants
- Faîtes attention aux fils électriques 
tombés à terre
- Prener des nouvelles de votre 
entourage

Agir pendant l’alerte

- S’informer du niveau d’alerte, des 
messages météo et des consignes des 
autorités
- S’éloigner des bords de mer et des 
lacs
- Ranger et fixer les objets susceptibles 
d’être emportés
- Faites une réserve d’eau potable
- Préparer des vêtements chauds de 
rechange
- Rassembler les médicaments urgents
- Débrancher les appareils et les prises 
d’antennes de télévision et de satellites
- Rentrer les animaux et le matériel
- Gagner un abri en dur
- Fermer portes, fenêtres et volets
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LES RISQUES TECHNOLOGIQUES

Agir avant l’évènement

Connaître la classe des produits située à l’arrière du véhicule :

Quitter la zone de l’accident et mettez-
vous à l’abri

À L’EXTERIEUR
- Rejoigner le bâtiment le plus proche 
hors de la zone de danger.
- Si vous êtes loin de tout bâtiment, 
éloignez-vous immédiatement de la 
source de danger
- En cas de picotements ou d’odeur 
forte, respirez à travers un mouchoir 
mouillé

Agir pendant l’alerte
À L’INTERIEUR

- Fermer portes, fenêtres et volets
- Obturer les entrées d’air
- Arrêter les ventilations
- Ne téléphoner pas, sauf détresse vitale, 
libérer les lignes pour les secours
- Ne fumer pas 
- Éloigner-vous des portes et fenêtres
- Attender les consignes pour sortir
- Ne pas aller chercher vos enfants à 
l’école pour ne pas les exposer
- Une fois le danger écarté, aérer les 
locaux

Agir pendant l’alerte
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ÉVÈNEMENTS EXCEPTIONNELS : Risque sanitaire

Les risques sanitaires sont les risques susceptibles d’affecter la santé de la population du 
fait notamment d’agents infectieux ou de dysfonctionnements des organisations de soins.

Par exemple, une pandémie de grippe de type aviaire est due à la mutation d’un virus de 
grippe aviaire qui s’adapte à l’homme et peut se transmettre par simple contact.

Agir pendant l’évènement

Des gestes simples pour limiter les risques de contamination :

- Lavez-vous les mains plusieurs fois par jour avec du savon ou utilisez une solution 
hydro-alcoolique
- Lorsque vous éternuer ou toussez, couvrez-vous la bouche et le nez avec un mouchoir 
ou éventuellement votre manche
- En cas de symptômes, appelez votre médecin traitant et évitez tout contact
- Contacter le 15 uniquement en cas d’urgence
- Eviter les activités non essentielles génératrices d’exposition au risque viral
- Respecter les consignes des services de l’Etat

17



ÉVÈNEMENTS EXCEPTIONNELS : Canicule

La commune d’Antagnac est exposée à un risque de canicule : vague de chaleur très 
forte qui se produit le plus souvent en été et qui dure plusieurs jours et nuits. L’augmentation 
de la température peut mettre en danger les personnes vulnérables et les enfants.

Agir avant l’évènement

- Vous connaissez ou vous êtes une personne vulnérable ? Inscrivez vous ou proposez 
à la personne de s’inscrire sur le registre tenu en mairie par la commission sociale.

Agir pendant l’alerte

- Ne pas sortir aux heures les plus chaudes (12h-17h)
- Passer plusieurs heures dans des endroits frais
- Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour
- Buver fréquemment et abondamment
- Pendant la journée, fermer les rideaux, les volets et les fenêtres et aérer la nuit
- Prener des nouvelles de votre entourage
- Modérer les activités sportives en plein soleil
- En cas de sensations de faiblesse ou de fièvre, contacter le 15 (SAMU)
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Contacts utiles
Numéros d’urgence
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Mes numéros

Médecin de famille :

----------------------------------------------------------------------

École des enfants

 Crèche :

----------------------------------------------------------------------

 Maternelle :

----------------------------------------------------------------------

 Primaine :

----------------------------------------------------------------------

 Collège :

----------------------------------------------------------------------

 Lycée :

----------------------------------------------------------------------

Assurance :

----------------------------------------------------------------------

Famille :

----------------------------------------------------------------------

----------------------------------------------------------------------

----------------------------------------------------------------------

----------------------------------------------------------------------

----------------------------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------

Tel : --------------------------------------------------
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